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AVIS DE COURSE 
 

Sélective Nationale 
505, Fireball 

 
Du 22 au 24 MAI 2010 

 
 
1. Organisation 
La SIL est organisée, du 22 au 24 mai 2010 par la Société des Régates Rochelaises dans la baie de La Rochelle. 
 

Société des Régates Rochelaises 
Avenue de la Capitainerie 

17 000 La Rochelle 
Tél.  05 46 44 62 44 
Fax. 05 46 34 11 12 
 www.srr-sailing.com 

 
 

2. Règles applicables 
Les règles de courses Internationales pour voilier ISAF 2009/2012. 
Les règles de Classe, les règles de sélection et les règles de jauge de celle-ci. 
Les règlements de Championnats fédéraux et les prescriptions de la FFVoile. 
Les instructions de course, le présent avis de course et leurs éventuels avenants. 
 
 
3. Admissions 
Sont autorisés à courir tous les concurrents français sélectionnés, et les coureurs de nationalité étrangère en règle 
avec leurs autorités nationales. 
Tous les coureurs français devront être titulaires d’une licence de la FFVoile en cours de validité, signée et visée par 
un médecin, être à jour de leur cotisation de classe. 
 
 
4. Inscriptions 
Les coureurs, doivent adresser leur inscription par courrier à la  SRR et doivent envoyer un chèque, avant le 10 Mai 
2010, à la Société des Régates Rochelaises. 
Droits d’inscription : 80 € jusqu’au 10 Mai 2010 ; passée cette date, majoration de 20 € (cachet de la poste faisant 
foi). 
 
 
5. Programme 
Samedi 22 mai   9 h00 - 12h30   Accueil, jauge et confirmation des inscriptions 
                       14h00    Signal d’avertissement pour plusieurs courses 
Dimanche 23 mai  10h00    Signal d’avertissement pour plusieurs courses 
Lundi 24 mai   10h00    Signal d’avertissement pour plusieurs course 
                                   A partir de 16h00  Palmarès et remise des prix 
 



 
6. Nombre de courses 
Le nombre de courses est de 3 dans une catégorie pour que l’épreuve soit validée. 
9 courses sont programmées pour les 505, Fireball. 
3 courses maximum pourront être courues chaque jour. 
 
 
8. Classement 
Décompte des points :  Le système de points à minima de l’annexe A des RCV s’appliquera. 
Décompte des courses : 4 courses devront être courues et validées pour enlever le plus mauvais résultat. 
 
 
9. Responsabilité 
Les organisateurs ne pourront être tenus pour responsables des dommages ou accidents qui pourraient survenir au 
cours de l’épreuve. 
 
 
10. Hébergement 
Liens Hébergement partenaires sur le Site Internet. 
 
Camping et mobil-homes : 
 Camping Le Clos Richelieu  05 46 44 19 24  info@leclosrichelieu.com 
 Les Chalets de la plage  05 46 44 57 97  leschaletsdelaplage@wanadoo.fr 
 Camping de la Lizotiere  05 46 44 19 33 
 Camping des Sables   05 46 45 40 30   fax : 05 46 27 89 02  
 Camping Le Richelieu   05 46 44 19 24 
 
Auberge de Jeunesse    05 46 44 43 11  larochelle@fuaj.org 
 
 
11. Candidature à l’organisation 
De manière à gérer au mieux le déroulement de l’épreuve, les personnes intéressées par une participation à 
l’organisation, surveillance, émargement,  pointage sur les bateaux du comité, sont priées de se faire connaître à la 
SRR auprès de : Jean Claude Barré, le mardi matin , au 05 46 44 62 44  touche 6 
 


